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LouvaiGýite 80, se ptembile deihidi'Î, de fi ffi aisèn des mnétiers et
négoces, -unjles pýerùiers àctes des catholiques qiti ont pris P'i-
niliative-ýcle cetté création fut dlnvôyei- ufie ât'les.se àSa Sainteté
Léon XIII.

IJ~e souverain, Pontife -vieflt d'y r-épondre par un bref 1oÙ nùous
trouvons, tine-fois de plus, l'expi'es8iôn de sa paternelle sollicitu.-
de al 'éààard dès. oivriers.

DéPuis 1ong&Împs, -écrit-il, la condition des ouvriers -fait ~
l'objet de nos préoccuipations et de Nosliiûe~et tout ce qui
touiche à :la 'protection de leurs droitq, à- leur perfectionnémÉent
moral1, à -l'aîné lôrat.ioii-- de',leur sort, Nous *a toujotuy,-ýiaru
mériter Notreý spéciale attention.

ccAUSSI, v. iv. Nte joie qua-,nd .Nôuis ýavons-appris qu'un1
grand-nomrbre d'hommres di stingués-par leuir iiaissancé, leil'r di-
gnité et leur scienc*e, consacraient -Leur zèle au sôin dés iintérts
des ouvi-iers, s'èjforçaient d'adoucir la rigueur de leur ÈiLUiat'ioi,
de -venir en aide à leurs misèreset -de leur renidra, les afl'ectueux
services Inspirés par l'humaniité.

'~De Ml1es oeuvres -noný seulement. fieconitîeiit Notréê h-att'e
approbation et se conciliént -la reconùai.sqancv, de ceux -qui Jotili-
sent de:leurs-.bient'ai.ýi mais en outre,..elles attirýent -de la part -de,
Dieu des faveurs qui seront suiyiés -d'une i-écompense inagnifi-
que et éteyinelle."

Ueviolation de la lÔi des garýanties.-- Le i novembre Ldeîýnier,.
un memnbre de. la.gardepotiicaleaàppelé à faire paIrtie dui jury
à Èomé, -s'est excus-;é su ' les uécessi Lés de snservice* à la' couri
pontificale . Lé. président a :refusé P''excilse TagéJappel du-
jureé à la, loi des :garatyties. La- cou- a dédidé que 'la -seule -armhée
reconnue étant l'armée royalei 't'armnée pontificale ne pouvait
rentrer dans la cat.4gorie. indi-quée put l'1a.iticle'relatif àux-dispéù-
ses. L'incident esi- d'auiitan t: plusgrave qie'- dep tjis -1870, lexcuse
avait toiijoiurs. été adxniseýpotiÈ tous lè.sold;ît,13 --t- offciers ..des,
corps pontificaux. È-lle:i?avait.ete ený dernier;lieu- Pour le frère
deThvocat Onesti de qui elle -est refusée 'aijotnrdbi-i.

Indulgencees aceoi'dées. à la recitation dùr"& De profuxidiw"<ý,et eupetif:-office.- La pieuse' réctation du spr/'nd avec je: .-ver-'
seL Requiemn zter;nâii, -est ,ni-ichie.,d'une -iidtilgeuiee dle cinquaffle

oue;on ppuL la .ga.gn.er troi2 fois .par jouir. '(Décret-dti fé.vrier

fi' fatit.réciteren. latin;. et. mnon.pse lanÉ-- Xeh vuigâiê. e .j petit
office deý la, saiute- Viei:ge, ýpour gaàgnerles, itid'tlgèiàeÈ qui, yoflt
été attachées -par. l'es ;souverais Pontifes, iidiane uDel
tées, par Léon X [U.(Décret du. -13: septemîbre 188$.)


